
La demande de remboursement des titres de transport domicile-travail permet une prise
en charge partielle de vos titres de transport.

  1. Indiquer les coordonnées de votre lieu de travail

  2. Cocher la case correspondante à votre type de demande

  3. Indiquer l'arrêt, station ou gare de départ de votre domicile

  4. Indiquer l'arrêt, station ou gare de départ de votre lieu de travail

  5. Cocher la case correspondante à la désignation du titre de transport souscrit

  6. Déposer les documents justifiants votre situation

  7. Indiquer la date de fin de prise en compte du document

  8. Cocher la case sur l'exactitude de vos renseignements

  9. Cocher la case et préciser si vous connaissez votre gestionnaire de carrière

  10. Cliquer sur soumettre pour valider votre demande

Remboursement partiel des
titres de transport domicile-
travail

Remplissez facilement le formulaire de prise en
charge partielle de titre de transport, en suivant ce
tutoriel:

Si vous cocher Oui, la liste des gestionnaires s'affichera et vous devrez sélectionner le
vôtre
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